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Le mot du président
L’étoile

Depuis plusieurs mois, nous sommes invités à faire des efforts face aux risques de pé-
nurie énergétique. Notre dernier flyer «Anticipation et action – Ardon un village tourné 
vers l’avenir» décrivait les démarches en cours et réalisées en faveur de la diminution 
de la consommation d’énergie des infrastructures villageoises. Aujourd’hui, nous fai-
sons partie des bons élèves, malgré tout, nous nous devons de poursuivre dans cette 
direction afin de limiter au maximum cette dépendance, pour laquelle le conseil com-
munal s’engage. 

Pour cet hiver, de nombreuses restrictions ont été mises sur pied. En cette période 
de fête, il en est une que nous ne pouvons ni programmer, ni éteindre et qui depuis 
des millénaires nous apporte la joie et le renouveau; c’est notre étoile de Noël, qui en 
ces moments bien sombres, nous redonne l’espérance. Aucune guerre, catastrophe 
ou coupure d’électricité ne pourra supprimer cette magie de Noël. Soyons tous à son 
image, une lumière les uns envers les autres, ce qui, en cette période festive, nous 
redonnera confiance en l’avenir.

À toutes et tous, je vous souhaite de magnifiques fêtes de fin d’année, ainsi qu’une 
belle et heureuse année 2023.

  Pierre-Marie Broccard
  Président de commune

Sommaire
1
Mot du Président

2 
Service de piquet de police

3
Aménagement du territoire
Immeuble Les Vergers

4
Nouveaux employés communaux
Responsable des couverts 

5
Les décisions
du conseil communal - Energie

6
10 ans ASOA
Marathon des saveurs

7
Coup de coeur
Bibliothèque Top 10

8
Nonagénaire
Agenda des manifestations



22
Un service de piquet 24h/24h et 7j/7j pour les
polices municipales des Coteaux du Soleil

Sécurité publique

La commission intercommunale de sécurité publique, 
présidée par le soussigné, est composée des conseil-
lers/ère en charge de la sécurité des quatre communes 
des Coteaux du Soleil ainsi que du chef d’état-major 
de conduite en cas de situation particulière et extraor-
dinaire et d’une secrétaire. Elle se réunit une fois par 
mois. Elle traite de problèmes communs de sécurité pu-
blique au sein des communes concernées dans les do-
maines de la police, du feu, de la protection civile et de 
la préparation à la conduite des situations d’urgence.

Après plus de deux ans de travaux, une convention de 
«collaboration intercommunale pour la mise en place et 
l’exploitation d’un service de piquet/interventions, de 
patrouilles de surveillance et d’appuis réciproques» a 
été signée en juillet dernier par les communes de Cha-
moson, Ardon, Vétroz et Conthey.

Les conditions préliminaires à la mise en œuvre de cette 
convention ont été d’une part la volonté politique de 
développer cette collaboration et d’autre part l’aug-
mentation des effectifs des polices municipales. A ce 
jour, les 4 communes des Coteaux du Soleil compte 11 
agents de police municipale pour une population rési-
dente de 23’000 habitants au 31.12.2021 alors qu’elle 

était de 15’000 habitants au début des années 2000.
Cette convention garantit chaque jour de l’année et 24h 
sur 24h l’atteignabilité et l’engagement d’une patrouille 
composée de deux agents des polices municipales si-
gnataires sur l’ensemble du territoire de ces dernières. 
Ce dispositif de piquet et d’intervention est complété 
par des patrouilles de surveillance et un service d’appui 
réciproque.

Au-delà de l’aspect opérationnel, cette convention per-
met également aux quatre communes de finaliser et 
signer une convention de collaboration avec la police 
cantonale permettant ainsi aux agents de nos polices 
municipales d’être mieux intégrés dans les systèmes 
d’information de la police cantonale et de collaborer 
plus activement avec cette dernière.

En cas de nécessité d’intervention, cette patrouille est 
engagée par la centrale d’engagement de la police can-
tonale via le no d’appel téléphonique 117.

Yves Gaillard, Conseiller communal
Président des commissions communale et

intercommunale de sécurité publique
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Projet de la traversée d’Ardon et de ses abords.

Bâtiment «Les vergers»

Le 22 novembre a eu lieu la soirée de présentation 
du réaménagement de la traversée d’Ardon et de ses 
abords. Ce projet a vu le jour grâce à une volonté 
conjointe «canton-commune» d’améliorer et d’optimi-
ser cet axe routier, le tout dans un contexte d’aména-
gement durable. Lors de l’élaboration de ce dossier, la 
qualité des échanges ainsi que la collaboration entre 
le canton, propriétaire de la T9, et la commune fut très 
constructive. Mes remerciements vont à l’ensemble des 
personnes qui ont contribué à sa réussite, je pense plus 
particulièrement aux membres du comité technique 
et de pilotage ainsi qu’aux mandataires des bureaux 
Mijong et ARC Génie civil SA. Ensemble, ils ont su le 
développer avec beaucoup de professionnalisme en y 
intégrant les exigences qui en découlent tout en restant 
à l’écoute des besoins du canton ainsi que de ceux de 
la commune.
Des actions concrètes seront réalisées telles que la 
valorisation du patrimoine paysager, la création d’es-
paces de rencontres avec des revêtements stabilisés 
et perméables, des trottoirs mixtes qui assureront une 
promiscuité sécuritaire entre piétons et cyclistes ainsi 
qu’un abaissement des nuisances sonores. 
Cela fait plus de 14 ans que nous discutions de la tra-
versée d’Ardon mais, grâce à ce retard, nous pouvons 
aujourd’hui bénéficier des subventions de la confédé-
ration par le biais de l’Agglo Valais central ainsi qu’une 

participation financière du canton légèrement supé-
rieure que prévue par le passé. 
Par son impact positif sur l’ensemble des riverains et 
utilisateurs de cet axe routier, par son intégration de 
qualité, cette réalisation permettra de diminuer forte-
ment la césure que nous subissons  depuis de nom-
breuses années entre la partie nord et sud du village. 
Le coût estimé s’élève à 9’500’000.- pris en charge 
de la manière suivante: 5’500’000.- par le canton, 
2’000’000.- par l’Agglo Valais, 1’900’000.- par la com-
mune d’Ardon et 100’000.- par la commune de Vétroz. 
Les travaux devraient débuter en 2026 pour se terminer 
en 2028.

Pierre-Marie Broccard

Aménagement du territoire

Une belle opportunité pour notre commune. Suite à plu-
sieurs mois de travaux de rénovation, le bâtiment «Les 
Vergers», a recouvré tout son panache d’antan. Fraî-
chement rénovée et accrochée à l’une de ses façades, 
l’œuvre de Monsieur Léo Andenmatten, baptisée «La 
vie paysanne», a retrouvé sa place ainsi que son éclat. 
À ce jour, l’immeuble accueille la police cantonale, le 
service officiel de la curatelle des Coteaux du soleil, 
un bureau ainsi qu’un appartement familial. Cette ac-
quisition nous a permis de répondre aux besoins inter-
communaux et communaux. Dans le courant de l’année 
2023, les aménagements extérieurs aboutiront. L’achat 
ainsi que les travaux sont budgétisé à 1’550’000.- pour des 
rentrées locatives prévues de plus de 100’000.- par an.

Pierre-Marie Broccard
 Président

Photos ©Gérard Valette
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Couverts communaux:
recherche de personnel
La commune recherche une personne chargée de la 
prise et de la restitution des couverts, soit la remise 
des clefs et la communication des renseignements 
utiles aux locataires, ainsi que le contrôle des lieux.
Entrée en fonction : mars 2023
Contact:
M. Gérard Valette, responsable des Services tech-
niques - tél. 079/ 449 48 92

Philippe Siggen

Philippe a débuté son 
activité de responsable 
financier le 18 juillet 
2022. Expert en finance 
& controlling diplômé et 
titulaire d’un Master of 
Business Administration, 
il a acquis une solide ex-
périence en travaillant au 
sein de grands groupes, 

de PME et de collectivités publiques. Philippe est éga-
lement membre d’un exécutif municipal et actif au ni-
veau de la vie associative de son village.

Bienvenue à nos nouvelles
et nouveaux collaborateur-trices!

La commune

Apprenti(e)s assistant(e)s socio-éduca-
tif(ve)s aux Structures d’accueil
Mariana Olilveira Dias, Zhiar Shekha Rasuli et Nicolas 
Meyrat ont débuté leur apprentissage le 16 août 2022.

Stéphane Fumeaux

Stéphane a pris ses fonc-
tions de garde-champêtre, 
de chargé de sécurité et 
de préposé aux abris de 
protection civile le 1er oc-
tobre 2022. Auparavant, il 
a travaillé comme respon-
sable des travaux publics 
de la commune de Vétroz 
et a été commandant du 

feu pendant 10 ans. Côté loisirs, Stéphane est un ama-
teur de sports, course à pied, ski, randonnée et VTT.

Kevser Demir

Kevser a débuté ses acti-
vités le 1er octobre 2022. 
Elle est affectée à l’entre-
tien des Structures d’ac-
cueil.
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Décisions et informations du conseil communal
Cybersécurité 
Le conseil communal a conclu une couverture d’assurance 
auprès de la Zürich.
Station météo pour Ardon et Chamoson
Le conseil communal a approuvé l’installation d’une sta-
tion au lieu-dit Champlan, sur la commune de Chamoson, 
proche de Grü. Les prévisions météo s’en trouveront facili-
tées et permettront une meilleure lutte contre les maladies 
fongiques.
Réfection du pont sur la Lizerne proche de la gare 
CFF
Le conseil communal a pris connaissance d’un supplé-
ment budgétaire de fr. 30’000.- tant pour Ardon que pour 
Vétroz. Selon le rapport d’ingénieur, la surface supérieure 
de la dalle en béton est bien plus dégradée que prévue et 
la corrosion des poutres métalliques également plus éten-
due.
Projet de thématique de l’intégration par le biais du 
théâtre
Le conseil communal a approuvé ce projet consistant à 
sensibiliser les acteurs de l’école sur le thème de l’intégra-
tion et qui débouchera sur un spectacle des élèves lors de 

l’inauguration de l’agrandissement de l’école en juin 2024. 
Règlement intercommunal Ardon-Vétroz-Conthey 
sur les taxes de séjour et d’hébergement 
Le conseil communal a approuvé ce règlement qui va être 
transmis au Service des affaires intérieures et communales 
pour préavis. Le règlement devra ensuite être soumis à 
l’assemblée primaire.
Intégration de la commune dans l’actionnariat de 
Genedis SA
Le conseil communal a approuvé, dans un 1er temps, la 
vente à Genedis SA des 3 actions de la Société anonyme 
d’Electricité d’Ardon détenues par la commune au prix de 
fr. 15’000.- l’unité et, dans un 2ème temps, l’intégration 
de la municipalité dans l’actionnariat de Genedis SA pour 
fr. 735’000.-. Ce montant sera financé par le biais de rete-
nues annuelles du dividende et des prestations dues aux 
collectivités publiques.
Collecte des déchets alimentaires
Le conseil communal a confirmé l’installation de 3 points 
de collecte en juin 2023 aux écopoints du hall populaire et 
de la Cerise, ainsi qu’aux Billonnaires dans le secteur des 
immeubles.

Action pour cet hiver
1. Extinction des luminaires de 23 heures à 5 heures pour une économie
   estimée à 20’000 kWh/an soit la consommation de 5 ménages.
   Les axes principaux suivants restent éclairés: 
 a. Route cantonale
 b. Av. de la Gare
 c. Av. Neuve – Rue Martin
 d. Av. du Pont de la Roua
 e. Rue du Biais – Rue des Grands-Proz
 f.  Rue Billionnaires
 g. Rue du Pré l’Evêque zone 20
 h. Rue des Euchettes (équipée d’éclairage dynamique)

2. Éclairage de Noël uniquement au pourtour de l’église du 15
   décembre au 6 janvier de 17 heures à 23 heures.

3. Éclairage du columbarium jusqu’à 22 heures.

4. Diminution et suppression de l’eau chaude ainsi que la baisse de
    température de chauffe au sein des bâtiments communaux.
5. Encourager les entreprises à diminuer voire supprimer l’éclairage de
    leurs enseignes lumineuses.

6. Remplacement de 500 néons en tubes LED pour une économie
    estimée à 21’000 kWh/an soit la consommation de 5 ménages.

Anticipations
avant la crise

1. Commune certifiée Valais excellence - ISO 9001 – 14001.
2. Vision 2030. 
3. Depuis 2019 production hydroélectrique 2’800’000 kWh
 (700 ménages).
4. Turbinage de l’eau potable 1’350’000 kWh (338 ménages).
5. Utilisation de la biomasse de la STEP de Bieudron pour générer de
 l’électricité 110’000 kWh/an (28 ménages). 
6. Mise en place d’une borne de recharge pour les véhicules électriques
7. Changement de fenêtres des bâtiments publics.
8. Subventions énergétiques.
9. Éclairage public LED (32 ménages):
 a. 377 luminaires en 2012 pour une consommation de
     233’000 kWh.
 b. 463 luminaires en 2021 pour une consommation de
     100’800 kWh.
 c. Réduction de l’intensité lumineuse durant les heures
     creuses.

Ensemble nous réussirons
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Créé en 2012, l’ASOA œuvre auprès de la population en 
faveur du vivre-ensemble et de la cohésion sociale. Il 
compte actuellement trois travailleurs sociaux présents 
pour accompagner les jeunes notamment dans le déve-
loppement de leurs compétences à travers des projets 
individuels et collectifs. 

Pour cet anniversaire, les retrouvailles étaient à l’hon-
neur le 17 septembre! À travers cette journée, les ha-

bitants du village 
ont pu se retrou-
ver et partager 
des moments en-
semble. C’était 
également l’occa-
sion pour l’ASOA 
de réunir toutes 
les personnali-
tés côtoyées durant ces 10 ans et de promouvoir les 
jeunes et les artistes du village.
Pour l’occasion, 43 jeunes se sont mobilisés auprès du 
comité d’organisation (Prév’Ardon) pour l’organisation 
et le bon fonctionnement de l’évènement.
L’ASOA remercie les Ardonnains pour leur participation, 
Prév’Ardon pour la co-organisation de l’évènement, les 
employés communaux pour leur collaboration, tous les 
bénévoles pour leur disponibilité ainsi que le conseil 
communal pour sa confiance. 

Cynthia Epiney
 ASOA

L’ASOA a fêté ses 10 ans

Ce parcours alliant performance sportive et balade 
gourmande est un grand bonheur pour les yeux (21.5 
km / 850 mètres de dénivelé).
Il s’agit d’une randonnée à travers le vignoble valai-
san surplombant la vallée du Rhône comprenant cinq 
étapes (Sion, Montorge, La Tour Lombarde, La Pon-
taise-Ardon et Chamoson), chacune proposant deux 
vins et une spécialité culinaire de la région; Fendant, 
Johannisberg, raclette, assiette valaisanne, etc…

Le temps fut magnifique, 
ce qui n’était pas ga-
gné d’avance. Un grand 
merci à nos racleurs 
Germain et son copain 
ainsi qu’à Christian Al-
basini, Dominique Kuster 
et Jean-Gaby Delaloye.

Sophie Delaloye,
 conseillère communale en charge du tourisme

Marathon des Saveurs 22 octobre 2022

Ph
ot

os
 ©

Be
no

ît 
G

ai
lla

rd



77Culture

Coup de cœur pour ce roman paru il y a presque une année 
mais qui reste totalement d’actualité avec sa terrible question: 
«La troisième guerre mondiale aura-t-elle lieu?»

Un incident, un soldat américain tué par des djihadistes à la 
frontière du Tchad et du Soudan, par une arme chinoise, se 
révèlera être le fameux battement d’ailes d’un papillon…

De cette anicroche, une partie d’échecs entre les puissants 
de ce monde va débuter. 

Ken Follett, en grand raconteur d’histoires, nous entraînera du 
Tchad aux 2 Corées et de la Maison Blanche au Secrétariat du 
parti communiste chinois.

Un roman d’espionnage qui se lit d’une traite malgré une in-
trigue très dense. Un récit qui ne nous laisse pas de répit 
jusqu’à la dernière page. On en sort troublé surtout si l’on suit 
l’actualité internationale! 

Christine Lambiel,
bibliothèque d’Ardon

Ken Follett - Pour rien au monde

Albina du Boisrouvray
Le courage de vivre:
Se rebeller, perdre l’essentiel, tout donner
Biographie

 Miranda Cowley Heller
 La mémoire de l’eau
 Littérature américaine
 Sélection du Women’s Prize 2022

Christine Kerdelland
La vraie vie de Gustave Eiffel
Roman historique

 Collectif
 Balades panoramiques
 en Suisse Romande - Guide

Jussi Adler-Olsen
Sel: La neuvième enquête du
Département K - polar scandinave

La bibliothèque d’Ardon: Top Ten

Corinne Jaquet
Des meutres sur commande
Faits Divers Suisses

 Kate McAlistair
 Le Palais des mille vents:
 L’héritage des steppes
 Romance historique

Lucinda Riley
La Rose de minuit
Secrets de famille

 Nicolas Vannier
 C’est le monde à l’envers!
 Roman d’anticipation

Guilano Da Empoli
Le mage du Kremlin
Histoire contemporaine
Prix de l’académie française

«…J’aime James Bond, mais je voulais écrire quelque chose de plus 
réaliste, sans un docteur machiavélique qui cherche à détruire le 
monde… et sans un héros qui, à lui seul, peut sauver le monde»

Ken Follett 
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JANVIER   
06.01 Tournoi de Jass du FC Ardon
29.01 Loto de la ludothèque

FÉVRIER     
03.02 Tournoi de Jass du FC Ardon
17.02 Carnaval de l’ass. des parents d’élèves
18.02 Carnaval des aînés

MARS
03.03 Tournoi de Jass du FC Ardon
25.03 Concert annuel fanfare Cécilia
31.03 Concert annuel fanfare Helvétia 

L’agenda janvier - juin 2023

AVRIL   
01.04 Souper de soutien du ski-club
07.04 Tournoi de Jass du FC Ardon
22.04 Concert annuel du choeur Mixte
23.04 Chasse aux oeufs de l’association
 des parents d’élèves
29.04 Fête des Fallas

MAI   
05.05 Tournoi de Jass du FC Ardon
06.05 Tournoi populaire des Zottes
08-21.05 ASOA Ardon Bouge

JUIN   
03.06 Fête de clôture de la Lizernoise
08.06 Fête Dieu Fanfare Cécilia
10.06 Concert de la Fanfare Helvétia

Née le 10 décembre 1932, Michelle Bres-
soud vient de fêter ses 90 printemps. Fille 
d’Henriette Clémenzo et de Léon Coppey, 
elle s’avère, enfant, de santé très délicate, 
laissant craindre le pire à ses parents. Est-
ce dans les forces secrètes puisées au 
plus profond de son être pour continuer à  
vivre qu’il faut voir la source de sa longévi-
té actuelle? Ou dans un bagage génétique 
a priori très favorable, plusieurs membres 
de sa famille atteignant un âge plus que 
respectable (sa grand-mère fut un temps 
doyenne d’Ardon, atteignant l’âge cano-
nique de 96 ans!)? Bien malin qui saurait 
le dire…
Jeune fille, elle suit une formation com-
merciale, qui l’amène dans un premier temps à travail-
ler comme secrétaire dans deux études d’avocat, puis 
comme secrétaire de direction chez Provins. En 1966, 
elle épouse Théo Bressoud, union dont naîtront deux 
enfants. Jeune maman, elle suit dans un premier temps 
son mari dans le Bas-Valais, avant que la famille ne 
vienne s’établir à Ardon. Indépendante, fonceuse et 

90 ans de Michelle Bressoud
volontiers audacieuse, Michelle se lance 
alors dans le commerce et, avec l’aide de 
son époux, ouvre un magasin de diété-
tique à Sion. C’est là qu’elle trouvera son 
épanouissement professionnel, le contact 
avec la clientèle et la gestion de cette pe-
tite affaire lui plaisant énormément.

Veuve et retirée de la vie active depuis une 
trentaine d’années, elle vit une retraite se-
reine, s’occupant de sa maison et de son 
jardin. Très admirative de la nature, elle 
profite avec grand bonheur des randon-
nées en moyenne montagne proposées 
par Valrando, et cela aussi longtemps que 
ses forces le lui permettent. Ces dernières 

l’abandonnant progressivement, elle ne sort désormais 
que très rarement, si ce n’est pour se rendre à la messe 
dominicale – «Je remercie Dieu de m’avoir donné une 
si longue vie», l’entend-on souvent dire -, ou pour 
quelque balade en voiture, chauffeur aidant. Puisse-t-
elle encore profiter quelques belles années de ce coin 
de terre si cher à son coeur!


